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1er rappel1 rappel



Les 3 principes de la loi Spinetta (du 4 janvier 1978 + Modification du 28 juillet 2008)

Cadre Législatif et Réglementaire

���� Présomption de responsabilité [Décennale] pour 

Tout constructeur d’un Ouvrage 

���� De l’assurance obligatoire

Des Travaux de Bâtiment

(Assurance de responsabilité "décennale" + assurance de dommages)
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(Assurance de responsabilité "décennale" + assurance de dommages)

���� Contrôle Technique obligatoire sur la solidité 
de l’ouvrage et la sécurité des personnes pour :

Selon l’article R 111-38 du Code de la Construction et de l’Habitation :
(Sous section 2 – Contrôle technique obligatoire)

- les Etablissements Recevant du Public (ERP)

- Ouvrages sur pieux > 30 m.

- …



NF P 03-100 (09/1995) : "Critères généraux pour la contribution du contrôle 
technique à la prévention des aléas techniques dans le domaine de la 
construction".
La notion de contrôle technique implique l’existence d’un objet à contrôler et 
d’un référentiel par rapport auquel s’exerce ce contrôle.

8Référentiel
Constitué par les dispositions techniques concernées par la mission de 
contrôle et figurant dans les documents relatifs au domaine de la construction.

Le contrôle technique : norme et missions
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contrôle et figurant dans les documents relatifs au domaine de la construction.
• Normes françaises
• D.T.U.
• Règles professionnelles

���� Les missions de base : L + S

L = Légale = Solidité des ouvrages finis
S = Sécurité Incendie et des personnes 



Mission L : (= solidité des ouvrages)
Les aléas techniques à la prévention desquels le C.T. contribue au titre de la

mission L sont ceux qui découlant de défauts dans l’application des textes

techniques à caractère réglementaires ou normatifs sont susceptibles de

compromettre la solidité de la construction achevée…

���� La mission L porte sur les ouvrages d’éléments d’équipements suivants :

• les ouvrages de VRD

• les ouvrages de fondation

Le Contrôle Technique : la mission solidité
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• les ouvrages de fondation

• les ouvrages d’ossature….

���� Les ouvrages de fondation relèvent :

• des normes

• des DTU

• des règles professionnelles

Pour les Fondations profondes

NF P 11-212  Ref DTU 13.2

et NF P 94-262



2ième rappel2 rappel



Principe de dimensionnement :
En France les pieux battus sont calculés comme les pieux forés à partir d’essais in 

situ. Les formules de battage ne sont pas utilisées pour dimensionner les pieux 
battus. 

Termes de pointe et frottements sont fonction de pl et qc + abaques.

Les formules de battage interviennent comme suivies d’exécution et sont 
classées dans les ″essais d’information″ (DTU 13.2 Chapitre 1 § 1.2 )

Pieu battu ou mis en place avec refoulement
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classées dans les ″essais d’information″ (DTU 13.2 Chapitre 1 § 1.2 )

″le nombre des essais d’information ne doit pas être inférieur            
à 1 sur 20 pieux, ou fraction de 20 pieux, par ouvrage″.

DTU 13.2  Chapitre 2  § 2.133.4



Essais d’information au sens du DTU 13.2

NF P 11-212  Ref DTU 13.2  septembre 1992 Chapitre 1 § 1.2 Essais 
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DTU 13.2 septembre 1992  Chapitre 10  § 10,221 Le battage 

Delmag France mars 1974 et   
DTU 13.2 mars 1966 et juin 1978

e1

e

Essais d’information au sens du DTU 13.2
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e



1er exemple1 exemple



Pieu battu pilonné   § 3.1 DTU 13.2

Mouton = pilon intérieur 3200 Kg comprimant un bouchon de béton ferme.

Mesure d’un enfoncement total.
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Graphique de battage

12CFMS   - Journée Technique – Battage       - mars 2014

Formule des Hollandais Rd = 32002x4 / 4x(3200+4000) = 1440 t = 14 MN



2ième exemple2 exemple



Pieu métallique battu § 2.2  DTU 13.2

Mouton Diesel
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Mouton Diesel Delmag  D12

M = 1250 Kg   h = 2,5 m.

e = 0,7 mm    e1 = 4 mm

e + e1 /2 = 2,7 mm

Crandall 

Pieu métallique battu § 2.2  DTU 13.2
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Crandall 

Rd = 12502 x2,5/2,7x(1250+1644)

Rd = 500 t 



3ième exemple3 exemple



Pieu H métallique battu  § 2.2  DTU 13.2

Mouton Hydraulique 
IHC  S35 [et S70]

Mise en fiche 
initiale des H  par 
vibreur et 
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initiale des H  par 
vibreur et 
préforage au coulis   



R+7 +1SSol
R+8 +2SSols

Pieu H métallique battu  § 2.2  DTU 13.2
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R+7 +1SSol

Pieu H métallique battu  § 2.2  DTU 13.2
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Pieux PH 400x176

24 pieux de 110 t ± 20 t

8 pieux de 230 t ± 20 t 
Longueurs entre 20 et 35 m.



1 courbe de battage pour 
chaque pieu.

Mouton IHC S 35 (32KJ)

Formule de Crandall

Pieu n°1 [1,10 MN]

Pieu H métallique battu  § 2.2  DTU 13.2
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Pieu n°1 [1,10 MN]

Rd = 450 MN 



Mouton IHC S 35 (32KJ)

Formule de Crandall

Pieu n°9 [2,20 MN]

Rd = 400 MN 

Pieu H métallique battu  § 2.2  DTU 13.2
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Rd = 400 MN 



Exploitation des courbes 
de battagede battage



La notion de coefficient de réduction 

Au sens du DTU 13.2 de mars 1966 et                     
du document Delmag de mars 1974 

il est proposé de prendre un coefficient de réduction :

- De 6 sur la formule des Hollandais
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- De 6 sur la formule des Hollandais

- De 4 sur la formule de Crandall



La notion de coefficient de réduction 

• Pour les pieux battus pilonnés de La Rochelle

La formule des Hollandais donnait Rd = 14 MN soit Rd/6 = 2,3 MN ≈ 230 t

La charge admissible à l’ELS (G+Q) était de 1 MN ≈ 100 t.

Après 2 ans d’exploitation l’ouvrage a tassé de l’ordre de 400 mm !!

(l’ouvrage a été entièrement repris sur micropieux)
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(l’ouvrage a été entièrement repris sur micropieux)

• Pour les pieux tube battu ouvert d’Anglet 

La formule de Crandall donnait Rd = 5 MN soit Rd/4 = 1,25 MN ≈ 125 t

La charge admissible à l’ELS (G+Q) était de 0,6 MN ≈ 60 t.

Pas de soucis (depuis 20 ans). 



La notion de coefficient de réduction 

Dans les années 1990 avec le développement des Moutons 
Hydrauliques, la connaissance plus précise de l’énergie de 
battage ″utilisée″ et l’enregistrement systématique

il est proposé de prendre un coefficient de réduction :

- De 3 sur la formule de Crandall adaptée 
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- De 3 sur la formule de Crandall adaptée 
(ou Hiley)

[En adoptant des méthodes basées sur la théorie de la 
propagation des ondes IHC propose, dans sa documentation 
interne, de réduire le coefficient à 2 en utilisant leurs 
abaques] 



La notion de coefficient de réduction 

• Pour les pieux H battus de Clermont-Ferrand

La formule de Crandall adaptée donnait Rd entre 4 et 4,5 MN                      
(pour un mouton hydraulique S 35 avec 32 KJ) [et e1 = Cx√En + 2,5]

soit avec Rd/4 entre 1 MN et 1,125 MN

soit avec Rd/3 entre 1,3 MN et 1,5 MN
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Pour les 24 pieux                                                                     
dont la charge admissible à l’ELS (G+Q) était de 1,1 MN ≈ 110 t.         

les battages ont été acceptés.

Pour les 8 pieux                                                                 
dont la charge admissible à l’ELS (G+Q) était de 2,2 MN ≈ 220 t.         

les battages n’ont pas été acceptés.

Les 8 pieux ont été rebattus avec un mouton hydraulique S 70.



Mouton  IHC  S 70  (63 KJ)

Pieu H métallique battu  § 2.2  DTU 13.2
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Pénétration d’environ 2 m. supplémentaires et Rd de l’ordre de 7 MN

Soit Rd/3 de l’ordre de 2,3 MN.

Les pieux ont été acceptés. 



Section réelle 224 cm2

Abaques IHC pour Hydrohammer  
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4 MN

7 MN



Principe de dimensionnement :
En France les pieux battus sont calculés comme les pieux forés à partir d’essais in 

situ. Les formules de battage ne sont pas utilisées pour dimensionner les pieux 
battus. 

Termes de pointe et frottements sont fonction de pl et qc + abaques.

Classes 4; 5; 6; 7 et Catégories 9,10,11,12,13,14,15,16

Pieu battu suivant  NF P 94-262
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Classes 4; 5; 6; 7 et Catégories 9,10,11,12,13,14,15,16



Pieux avec refoulement de sol 
NF EN 12699 norme d’exécution
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En forme de conclusion 
Suivi et ″Courbes″ de battage et/ou Surbattage suivant NF 12699 

et prédiction ? [au refus tous les pieux]

• Mouton hydraulique (énergie connue et mesurée : En)

*  Formules et abaques déduits des Equations d’ondes

[p.e.Type IHC Hydrohammer]
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Exemple : Mouton S-35  
pour 150 et 750 cm2 d’acier

Coefficient de 2 sur Ru 

*  Autre type et formule 

de battage

Crandall adaptée, Hiley (fonction En)

Coefficient de 3 sur Rd  (voir aussi ROSA 2000-Ouvrage Quai sur pieux)



Suivi et ″Courbes″ de battage et prédiction ?

[au refus tous les pieux]

.  Mouton diesel (énergie "approchée")

Formule type Crandall ou Delmag avec séparation et mesure         
(ou estimation) des refus élastique et ″plastique″.

Crandall

En forme de conclusion 
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Crandall

Coefficient de 4 sur Rdynamique 

= e1

= e

mesuré ou estimé e1/2 = 0,3.L
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